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Edito :  

La mutation de notre entreprise conduit à un 

grand nombre de tranformations techniques et 

organisationnelles notamment numériques. Cette 

« Transformation » se conduit avec une rapidité 

incroyable dans un contexte économique hors 

norme.  

La mutation managériale s’opère sur les 

pratiques, le rôle, l’investissement, mais elle doit 

être aussi reconnue financièrement. Pendant que 

certains font de la politique nationale, la CFE-

CGC, syndicat apolitique, continue de travailler 

sur l’évolution et la reconnaissance des cadres. 

Nous demandons un calendrier de discussions.  

 
 

Depuis 2020, Petite rétrospective :  

 

Les cadres forfaitisés, du fait de l’intégration de la PUA et de la PFA, sont plus impactés par l’APLD que les 

autres catégories. Malgré cette activité partielle solidaire, les cadres ont conservé leur charge de travail à 

100 %. 

 

Air France s’est engagée sur une modération salariale pour les années 2021-2022, suite aux prêts d’état ; de 

ce fait aucune compensation de l’ancienneté n’a été acceptée.  

 

Une PVI amputée de la part entreprise représentant 30 %.  

 

59 % des cadres n’ont pas touché la PEPA : 42 % des CG1, 74 % des CG2, 100% des CG3. 

 

Au travers de la Branche du transport aérien (FNAM) : pas de revalorisation des minima salariaux cadres 

après la signature d’un accord à laquelle SEULE la CFE-CGC s’est opposée.  

 

La CFE-CGC a été reçue par 

la Direction, le 20 avril 2022,  

suite à notre demande 

d’ouverture d’un calendrier 

de discussions sur la 

rémunération des Cadres et 

le parcours professionnel.  

21 avril 2022 
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PVI 2022 :   
Demande de versement de la PVI 2021 en mai 

2022 avec un maintien à 100% de la part 

individuelle. 

Demande d’ouverture de négociations pour un 

calcul portant uniquement sur la part individuelle 

et une garantie de versement annuel en avril.  

 

Mise en place d’une PVI pour les Cadres Groupe I 

sans changement de la structure de 

rémunération et l’application des pourcentages 

suivants :  

Cadre niveau 1.1 : 2%  

Cadre niveau 1.2 : 4%  

 

Revalorisation des pourcentages de PVI pour les 

Cadres Groupe II et III :  

Cadre niveau 2.1 : 7% 

Cadre niveau 2.2 : 10% 

Cadre niveau 3 : + 2% du taux actuel  
 

Evolution Professionnelle des cadres 

issus du rang :  
• Identification des besoins en termes de 

postes, métiers afin d’accompagner les 

cadres vers une VAE, certifications ou 

formations diplômantes avec une 

reconnaissance au sein de l’entreprise.  

• Accompagnement de la formation 

intensive linguistique. 

• Mise en place de parcours de 

professionnalisation pour l’ensemble 

des cadres. 

• Garantie d’un accès d’évolution au niveau 

cadre Groupe III, dans une proportion à 

définir paritairement.  

 

Spécial « Jeunes Cadres » : 
Versement d’une PVI  pour les CG 1.2 

à 4% avec une structure de 

rémunération forfaitisée, cohérente 

avec leur parcours professionnel 

« NEXT GEN ». 

Extrait de quelques unes de nos demandes dans le cadre de 

nos futurs échanges avec la Direction 

L’équipe de la CFE-CGC Cadre  

 

PEPA :  
Pour les cadres non éligibles à la PEPA, 

versement d’une prime « compensation 

inflation » nette de 300 euros sur la paie de 

juin 2022. 
 


